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Chers Clayennes et Clayens, 
 

À l’issue des élections municipales du dimanche 15 mars 2026, les 292 personnes qui se déplacèrent 
et dont le bulletin fut valablement exprimé ont réélu notre équipe partiellement renouvelée.  

Le vendredi suivant le Conseil me confia de nouveau la responsabilité de Maire de notre commune.  
L’on entend régulièrement que ce mandat est le plus beau, il reste néanmoins exigeant, engageant 

mais noble. Il sera naturellement placé sous le signe de la sagesse, du discernement et du 
dévouement. 

J’ai naturellement une pensée pour Patricia Bazin, Carole Gahinet, Frédéric Mounier et Pierre Petitbon, les quatre 
élus sortants, que je remercie du fond du cœur pour leur engagement et leur honnêteté intellectuelle. 

 
Ce premier numéro du Clayes de l’info vient donc ouvrir un nouveau chapitre de la vie de notre commune qui sera la 

continuité de ce que nous avons effectué au cours des précédents mandats, auxquels chacun a su s’attacher à préserver 
l’âme de la commune. 

En complément de l’application « Panneau Pocket », le Clayes de l’info a pour vocation de vous informer des actions 
conduites par la municipalité, des projets à venir et des initiatives qui animent notre village. Il se veut être un outil 
synthétique, factuel, accessible au service de toutes et tous, qui doit refléter notre vie locale et le travail mené en lien 
avec les bénévoles des associations, nos acteurs économiques et les partenaires institutionnels. 

 
Concernant l’intercommunalité, le conseil métropolitain fut installé le jeudi 9 avril et celui du SYRENOR, le syndicat 

intercommunal auquel notre commune adhère, le mercredi 22 avril 2026. 
 
Adopté par la précédente équipe municipale le lundi 9 février, le budget 2026 présente un équilibre de sa section de 

fonctionnement de 767 249 € et de 285 967 € pour sa section d’investissement. Confronté à une augmentation des 
charges de personnel et du coût des assurances, cumulé à une nouvelle baisse des dotations de l’État, le conseil 
municipal a choisi de répercuter partiellement l’ensemble de ses contraintes sur la fiscalité locale.   

Notre "conseiller au décideur local", rencontré en début d’année, nous a rappelé que la gestion financière de l’équipe 
municipale était « saine » et nous a invité à poursuivre notre trajectoire, en continuant à maîtriser notre capacité de 
désendettement, se situant actuellement à 5,04 années, et à veiller à la pertinence de l’ensemble de nos dépenses.  

Pour financer ses investissements, la commune ne recourt plus à l’emprunt depuis 2021. 
 
Notre commune a subi de trop nombreuses incivilités ces dernières semaines. Pour l’une d’entre elles, les auteurs 

furent identifiés grâce au civisme de leurs parents qui ont pris leurs responsabilités. Pour le reste, je prie les parents des 
adolescents qui continuent de laisser divaguer leurs enfants une partie de la nuit sur notre commune d’assumer leur 
statut parental. 

L’ensemble des gendarmes de Montfort sur Meu ont reçu consigne d’augmenter leur présence dans notre commune. 
Un certain nombre d’actions sont prévues par le Major qui m’a assuré du soutien de ses équipes.  

Nous avons par ailleurs sollicité et obtenu l’assistance de la Gendarmerie Nationale dans le cadre de la réalisation d’un 
audit sur la vidéo protection pour notre commune. Une première rencontre de cadrage fut effectuée fin avril. 

 
Des travaux d’aménagement d’une zone de stockage vont avoir lieu mi-juin à la salle des associations. 
 
Une étude concernant le remplacement de notre passerelle au niveau de l’étang est en cours. 
 
Ce n’est sans doute plus un secret, mais un projet de réouverture d’un Bar Restaurant à la place de l’ancien Pub se 

profile bel et bien. Une autorisation de travaux et un permis de construire viennent d’être déposés après échanges avec 
les différents services d’instruction. 

 
L’aménagement en enrobé rouge du chemin central de la partie basse de la Croix Simon est acté. Il s’agit du dernier 

tronçon d’un plan d’ensemble visant à rendre plus confortables les axes piétons structurants. Nous sommes désormais 
tributaires de la disponibilité de l’entreprise en charge de ce dossier.  

 
Concernant l’école, la 5ème classe sera maintenue pour la rentrée prochaine. Il nous faut cependant faire preuve de 

lucidité concernant les années à venir, avec la baisse caractérisée de la démographie. 
 
Rendez-vous le lundi 13 juillet pour assister au traditionnel feu d’artifice clayen tiré sur l’étang communal, suivi de son 

bal populaire. Nous vous y attendrons nombreux avec l’association Breizh Clayes Poker. 
 

Bonne lecture. 
 

Philippe SICOT. 

Le mot du Maire 



  

 

 

Composition du conseil municipal 
 

Les élections municipales se sont déroulées le dimanche 15 mars 2026. Le taux de participation était de 52,03%, 
372 électeurs sur les 715 inscrits s'étant déplacés. Les quatorze candidats ont été élus dès le premier tour.  
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Le maire 
 
 
 
 
 

 
 
 

Philippe SICOT 

Les adjoints au maire 
 
 
 

 
 

 
       Thierry RENOUX            Chantale ROBERT         Loïc MENEUX 

 
 
 
 

1er adjoint 
Mobilité, Travaux de voirie 

Gestion des déchets 
Environnement 

Intercommunalité 

2e adjointe 
Finances 

Affaires scolaires  
et périscolaires 

Enfance 

3e adjoint 
Urbanisme, Travaux 

Maintenances 
techniques 
Numérique 

Les conseillers municipaux 
 
 
 

 
 
 

    Claude FOUILLET      Véronique BRIAND       Jean-Christophe       Nadine ROULLEAU           Yvan JAUNET 
MUSSETA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Estelle BAURÈS          Solenne GUINARD        Ewen NOBLANC          Émilie VILBOUX       Carolane GALISSON 
 
 
 

Délégué 
Finances 

Communication 
Vie locale et citoyenne 

Développement économique 

Délégué 
Bâtiments communaux 

Marchés publics 
Sécurité et prévention 

Délégué 
Affaires sociales 

Vie associative, sport, loisirs 
 Personnes âgées 

Animation du Village 
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Agenda 
• Tournoi de Tennis de table 

Vendredis 12 et 19 juin 
 

• Fête de l’école 
Samedi 27 juin 
 

• Feu d’artifice et Bal populaire 
Lundi 13 juillet, 23h 

 
• Soirée des associations 

Vendredi 4 septembre, 17h-19h 
 

• Repas des aînés 
Jeudi 8 octobre, 12h 
 

• Soirée Tartiflette 
Samedi 10 octobre 
 

• Défi nature – Course à pied 
Dimanche 25 octobre, 9h 
 

• Fête des Classes 6 
Samedi 7 novembre 
 
 
 
 

Délibérations du Conseil municipal 
 

Vous trouverez ci-dessous les principales délibérations des séances du conseil 
municipal. L'intégralité des comptes-rendus de séances est disponible sur notre 
site internet www.clayes.fr. 
 
• COMMISSIONS COMMUNALES 
 

Le conseil municipal a institué 16 commissions, 
dont le maire est président de droit. 
 
 
Voirie 
Thierry RENOUX, Loïc MENEUX, Jean-Christophe 
MUSSETA 
 
Chemins communaux 
Jean-Christophe MUSSETA, Loïc MENEUX, Thierry 
RENOUX 
 
Urbanisme, Habitat, Zone d’Aménagement 
Concerté 
Loïc MENEUX, Claude FOUILLET, Thierry RENOUX 
 
Bâtiments, Sécurité, Salles 
Jean-Christophe MUSSETA, Loïc MENEUX 
 
Location de salles 
Loïc MENEUX, Véronique BRIAND, Yvan JAUNET 
 
Finances 
Chantale ROBERT, Claude FOUILLET, Nadine 
ROULLEAU, Loïc MENEUX, Jean-Christophe 
MUSSETA 
 
Communication 
Claude FOUILLET, Solenne GUINARD, Estelle 
BAURÈS, Carolane GALISSON 
 
Affaires sociales 
Yvan JAUNET, Ewen NOBLANC, Véronique 
BRIAND 
 

Affaires scolaires  
et périscolaires 
Chantale ROBERT, Solenne 
GUINARD, Estelle BAURÈS, 
Carolane GALISSON 
 
Enfance, Centre de loisirs 
Chantale ROBERT, Solenne 
GUINARD, Emilie VILBOUX, 
Carolane GALISSON 
 
Vie associative, Sport, Loisirs 
Yvan JAUNET, Emilie VILBOUX, 
Solenne GUINARD 
 
Fêtes et cérémonies 
Yvan JAUNET, Loïc MENEUX, 
Véronique BRIAND 
 
Culture, Médiathèque 
Estelle BAURÈS, Emilie VILBOUX 
 

• INDEMNITÉS DES ÉLUS 
 

Le conseil municipal a arrêté, dans les conditions fixées par la loi, les 
indemnités de fonctions versées au Maire, aux adjoints et aux conseillers 
municipaux délégués. Celles-ci sont déterminées en référence au montant du 
traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
Fonction Publique.  
 

L'indemnité du Maire a été fixée à un montant inférieur à l’indemnité de droit 
et sous le seuil de cotisations URSSAF au taux maximum de 37,6% de l'indice 
terminal (soit 1 545,55 € bruts mensuels). 
 

L'indemnité des adjoints et des conseillers municipaux délégués a été votée 
au taux de 8,56% (soit 351,86 € bruts mensuels). 
 

 
• ADMR – CONVENTION D’OBJECTIFS 2026-2028 
 

Le conseil municipal a renouvelé son partenariat avec l’ADMR du Pays de 
Montfort. La participation communale s’élève à 1,25 € par habitant. 
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Vie de la commune 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

767 249 € 

Budget 2026 
 

 
 

Charges de 
personnel

50%Charges à 
caractère général

31%

Subventions 
et indemnités

10%

Divers
1%

Intérêts 
d'emprunts

1%

Virement à la section 
d'investissement

7%

Dépenses

Fiscalité 
locale
51%

Dotations
31%

Facturations 
aux usagers

12%

Résultat 2025
6%

Recettes

Des charges supplémentaires  
 

En 2026, la commune devra supporter des charges 

supplémentaires à hauteur de 20 000 €, concernant 

principalement : 

 

- Les charges de personnel (spécialement 

l’augmentation de 3 points par an pendant 4 ans, 

des cotisations retraites des fonctionnaires 

territoriaux) et d’indemnités des élus ; 

- L’indemnisation des agents recenseurs ; 

- Les assurances de la collectivité. 

 

Des dotations en baisse  
 

L’Etat a notifié une baisse exceptionnelle de 5 500 € 

(- 15 %) de la Dotation Globale de Fonctionnement 

que perçoit annuellement la commune. 
 

 

Vote des taux de fiscalité locale 
 

Une augmentation de taux pour Clayes en 2026 

 

L’Etat a décidé d’augmenter de 0,8 % l’ensemble des 

bases fiscales, à savoir la valeur locative des propriétés 

servant au calcul des impôts locaux. Cela correspond à 

une hausse de recettes de 3 000 € pour la commune, à 

taux constant. 

 

Le conseil municipal a par ailleurs décidé d’augmenter 
les taux des taxes locales, en vue d’obtenir une hausse 
des recettes supplémentaire de 5000 €, ce qui ne 
compensera pas l’ensemble des charges nouvelles.  
 
- Taxe Foncière – Bâti :      42,01 % (+ 0,53 point) 
 

- Taxe Foncière - Non Bâti :    56,10 % (+ 0,71 point) 
 

- Taxe d'Habitation :       21,63 % (+ 0,27 point) 
 

 
 



 
Retour sur l’année 2023  
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Annuités 
d'emprunts

16%

Projet de passerelle 
sur l'étang

12%

Bâtiments et 
espaces publics

27%

Atelier communal
16%

Ecole
6%

Investissements 
divers non fléchés 

23%

Dépenses Remboursement 
TVA
5%

Virement de la section 
de fonctionnement

19%

Résultat 2025 reporté
65 %

Subventions 
d'investissement 

11%

Recettes

L’éducation des enfants 
 

Les dépenses liées à l’éducation des enfants représentent le tiers du budget de fonctionnement de la commune. 
 

La commune met à disposition en permanence deux ATSEM, un agent de restauration et un agent d’entretien.  
Elle finance les fournitures, les équipements, la sortie à la piscine, l’entretien des bâtiments, la restauration 
scolaire et le centre de loisirs. 

Personnel
57%

Activités et équipements de 
l'école

4%

Fonctionnement des bâtiments
12%

Restauration scolaire

15%

Centre de loisirs
12%

256 252 € en 2025

SECTION D’INVESTISSEMENT 

285 967 € 
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Retour sur les derniers événements 
 
Réalisation d’un trottoir en enrobé rouge et aménagement paysager Allée des Peupliers le long de la salle 
polyvalente 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La commémoration de la fin de la 2nde Guerre mondiale – Vendredi 8 mai 2026 
 

Le 8 mai dernier, l’association des anciens combattants a organisé avec la mairie la 
commémoration la victoire des forces alliées et de la fin de la Seconde guerre mondiale. 
 

Le maire a lu le message de Madame Catherine VAUTRIN, ministre des armées et des 
anciens combattants et de Madame Alice RUFO, ministre déléguée auprès de la ministre 
des armées et des anciens combattants.  
 

Un dépôt de gerbes fut effectué par les anciens combattants, citoyens de la paix et élus 
municipaux. 
 

Les participants à la cérémonie ont ensuite partagé le pot de l’amitié. 
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Taille des haies et nidification des oiseaux 
La plupart des oiseaux nichent de mars à août. Ils trouvent dans les 

haies, un habitat confortable et adapté à accueillir leurs nids et 

œufs. En ne taillant pas vos haies entre le 15 mars et le 15 août, 

vous participez à la reproduction des oiseaux et à leur préservation. 

La meilleure période pour la taille des haies est entre les mois de 
septembre et de février, ceci pour deux raisons : 

• ne pas déranger les oiseaux nicheurs et autres petits 
mammifères vivant au pied de votre haie. 

• ne pas perturber la montée de la sève et assurer une belle 
pousse printanière ; 

 
 

Bruits de voisinage 
Afin de respecter la tranquillité des 
riverains, la municipalité rappelle que, 
conformément à l’arrêté préfectoral du 
10 juillet 2000 et à l’arrêté municipal 
n° 018/2015, l’utilisation des engins 
bruyants, notamment tondeuses, 
tailles-haies et tronçonneuses, est 
interdite tous les jours de 20h à 7h ainsi 
que toute la journée le dimanche et les 
jours fériés. 

 
 

Travaux sur la route de Terseul 
Des travaux sur le réseau d’eau potable sont prévus 
jusqu’au 10 juillet 2026 sur le territoire de Parthenay-
de-Bretagne.  
La route de Terseul sera barrée pendant la durée des 
travaux. 
 
Une déviation est mise en place par la route de 
Pleumeleuc, en direction de Parthenay-de-Bretagne. 
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Interdiction de fumer 

 

Parthenay-de-

Bretagne 

Zone de travaux 

Terseul 
•   

Déviation 

Clayes 



  

  

École  
Inscription scolaire 
Les dossiers d’inscription scolaire pour les enfants nés en 2023 sont à 
retirer auprès de la mairie.   
Le retour des dossiers complétés est attendu pour le 15 juin.  
Un rendez-vous avec la directrice de l’école pourra être organisé. 
 

 

Centre de loisirs Familles rurales 
L’été au centre de loisirs 
 
- Du 6 au 24 juillet : Accueil de loisirs à Clayes 
  (sauf le 13 juillet : l’accueil aura lieu à Parthenay-de-Bretagne) 
 

- Du 17 au 31 août : Accueil de loisirs à Parthenay-de-Bretagne 
 
Activités organisées au mois de juillet :  
- une nuit au centre pour les 4/5 ans (12 places) et les 6/12 ans (12 places)  
- un mini-camp de 3 jours à Saint-Jacut-de-la-Mer pour les 6/8 ans (12 places) 
 
La plaquette sera communiquée par mail et sera présente sur le portail famille. 
 
Pour plus de renseignements, n'hésitez pas à contacter Aude-Cécile HERVÉ,  
chargée de mission, aude-cecileerve@famillesrurales.org 
               
 
Balade contée dans l'environnement de clayes 
 
Les enfants du centre de loisirs de 
Clayes partent à la découverte de 
l'environnement qui les entoure.  
 

Ils ont eu l'occasion d'aller à la 
rencontre de Sandrine, la boulangère 
du Fournil de Clayes, lors de notre 
activité « balade contée ».  
 

Les enfants ont découvert le métier  
et surtout les différents pains 
proposés et les viennoiseries.  
 

La gentillesse, la patience et sourire étaient 
au rendez-vous.  
 

Sandrine s'est prêtée au jeu en répondant 
aux questions posées par les enfants. 
 
Notre balade contée s'est terminée à l'étang autour des jeux en plein air. 
 
Marie-Mylène, la Directrice du centre de loisirs. 
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Périscolaire 
Horaires : 
Garderie du matin : 7h30 – 8h30 
Garderie du soir : 16h30 – 18h45 
 
Il n’y a pas d’inscription à réaliser.  
Contact : 07 88 94 83 78  
 

Les réservations ouvrent le mardi 26 mai. 
Annulation possible jusqu’au 24 juin. 
Le paiement s'effectue à la réservation.  
 

mailto:aude-cecileerve@famillesrurales.org
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Amicale des Parents d’élèves 
Retour sur les actions de l’APE et à venir ! 
 
Depuis le début de l’année, l’Amicale des Parents d’Élèves (APE) a 
proposé plusieurs événements qui ont rencontré un beau succès 
grâce à votre participation. 
 

Nous avons commencé avec la soirée tartiflette, un moment 
convivial très apprécié, suivi du marché de Noël qui a permis de 
partager la magie des fêtes dans une ambiance chaleureuse.  
 

Plus récemment, la journée de l’APE mais également les ventes de 
gâteaux Bijoux et de fromages ont également été de belles 
réussites. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le 25 mai dernier, la braderie de l’APE s’est déroulée sous une belle journée ensoleillée et a accueilli près de 110 
exposants. Cet événement a rassemblé de nombreux visiteurs dans une ambiance conviviale et familiale. Entre 
le barbecue, les frites et le soleil, certains bénévoles ont terminé la journée plus cuits que les saucisses. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un immense merci à tous les bénévoles qui nous accompagnent depuis le début de l’année : ceux que l’on voit 
installer, ranger, servir, cuisiner, courir partout… mais aussi ceux qui œuvrent discrètement en coulisses.  
Sans eux, rien de tout cela ne serait possible ! 
 

Merci également à tous les Clayens et Clayennes qui participent, soutiennent et contribuent, permettant ainsi 
de financer des projets pour les enfants de l’école. 
 

L’année n’est pas terminée ! Nous vous attendons nombreux pour la fête de l’école le 27 juin 2026, qui viendra 
clôturer cette belle année. 
 

Ces moments sont essentiels pour faire vivre notre école et continuer à proposer des projets aux enfants. 
 

Enfin, l’APE est toujours à la recherche de bénévoles pour aider à l’organisation et au bon déroulement de ces 
événements. Même un peu de temps peut faire toute la différence ! 
 

Au plaisir de vous retrouver très bientôt. 
 

L’équipe de l’APE. 
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FC Clayes 
Une fin de saison dynamique ! 
 

Le club est heureux de vous présenter ses nouveaux 
maillots, généreusement offerts par nos nouveaux 
sponsors Le Cartel et Mariée Les Saveurs. Un grand 
merci à eux pour leur soutien, qui contribue 
activement au développement de notre association 
et au dynamisme de nos équipes. 
 

Le dimanche 19 avril, nous avons organisé une séance découverte 
de FitFoot qui a rencontré un véritable succès ! De nombreuses 
participantes sont venues s’essayer à cette activité ludique et 
accessible à toutes. Face à cet engouement, le club réfléchit 
actuellement à la mise en place régulière de cette discipline, 
notamment pour le public féminin. Nous communiquerons 
prochainement d'avantage d’informations à ce sujet. En attendant, 
n’hésitez pas à nous contacter au 06 75 87 67 65 pour tout 
renseignement. 
 

Autre moment fort, nous avons célébré les 5 ans du club le samedi 25 avril dans une ambiance conviviale et 
festive. Joueurs, bénévoles et supporters étaient réunis pour partager ce bel anniversaire, symbole de 
l’évolution et de l’esprit familial qui anime le club depuis sa création. 
 

La saison s’est clôturée avec un dernier match à 
l’extérieur, le dimanche 10 mai à Médréac.  
 

Enfin, notre tournoi annuel s’est déroulé le 
dimanche 24 mai. Un grand MERCI à tous les 
bénévoles qui ont permis le déroulement de 
cette belle journée sportive et conviviale. 
 

La reprise est prévue pour la mi-août. 
 
 

Tennis de table 
L'association de Tennis de Table de Clayes est très active. 
Les équipes seniors en compétition défendent fièrement 
les couleurs de Clayes.  
L'équipe 1 peut encore jouer la montée en D2 sur ses derniers matchs.  
L'équipe 2 et l’équipe 3 bénéficient de l’aide des juniors afin de compléter ses effectifs. 
L’équipe juniors est en pleine progression. 
 
L’ensemble du club bénéficie à nouveau d’un entraineur, Romain Grandais, qui assure une bonne partie des 
séances de travail et fait progresser chaque joueur grâce à ses précieux conseils. 
La collaboration avec Romain sera maintenue et accentuée l’année prochaine. 
 
La fin de saison sera également marquée par l’organisation de deux tournois ouverts à tous :  
 

- Le tournoi du vendredi 12 juin sera réservé aux enfants (-15 ans - Jusqu’à 2011) - licenciés ou non :  
à partir de 18h 

- Le tournoi du vendredi 19 juin sera réservée aux adultes - licenciés ou non : à partir de 18H30 
 

Galettes saucisses et boissons sur place. 
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Breizh Clayes Poker 
L’équipe du BCP a rempli son contrat en allant chercher une belle deuxième place régionale au Championnat de 
France par Equipe de Poker Associatif (CFEPA).  
Ainsi, nous nous sommes qualifiés pour la demi-finale nationale qui a eu lieu les 9 et 10 mai.  
Félicitations aux joueurs et au capitaine de l’équipe, Monsieur Stéphane MORVAN.  
Le prochain objectif est la qualification pour la finale nationale qui aura lieu au mois d’octobre. 
 
Les autres évènements marquants de ce premier semestre ont été dans l’ordre, la finale des champions du club 
(remportée par ON AIR), le tournoi des bénévoles du 13 juillet (remporté par YURE) et le tournoi des adhérents 
qui se passera le samedi 30 mai à la salle polyvalente.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le cadre des festivités du lundi 13 juillet, l’association a pour 
intention d’organiser un tournoi de palet durant l’après-midi afin 
de dynamiser cette journée festive à Clayes. 
 

La coupure estivale aura lieu du 24 juillet au 19 août, la reprise 
étant prévue le jeudi 20 aout à 20h. 
 

Plus d’infos au 06 80 94 86 91  
 
 

Voyage Yoga 
L'association Voyage Yoga : une fin de saison active… et ouverte à tous ! 
 

L'année se poursuit pour nos adhérents et l’association Voyage Yoga continue de proposer ses rendez-vous 
hebdomadaires dans une ambiance conviviale. C’est aussi le moment idéal pour faire découvrir notre activité à 
de nouveaux participants. 
Les cours ont lieu chaque jeudi de 19h30 à 20h45 dans la salle de motricité de l'école.  
Avec l’arrivée des beaux jours, nous espérons profiter de quelques séances en extérieur, toujours très appréciées. 
 

Si vous êtes curieux de découvrir le Hatha Yoga, nous vous invitons à une séance d’essai le 18 juin prochain.  
Dans ce cas, n’hésitez pas à nous contacter par mail ou par téléphone. 
 

L’assemblée générale se tiendra le 11 juin. Le poste de secrétaire au bureau est disponible 
pour venir compléter notre petite équipe ! 
 
Un atelier parent - enfant ! 
 

Anne animera un atelier parent-enfant (5 à 10 ans) le samedi 7 novembre 2026, matin. 
Ouvert aux adhérents comme aux habitants de la commune, ce moment privilégié sera 
placé sous le signe du partage et de la découverte en famille. La date sera confirmée via 
Panneau Pocket.  
En attendant, nous vous souhaitons un très bel été ! 
Ludivine et Mélanie pour Voyage Yoga 
 

Contact : asso.voyageyoga@gmail.com / Anne Le Neillon au 06 61 34 24 47 

 
 
 
 
 

mailto:asso.voyageyoga@gmail.com
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Les défis Nature de Clayes 
Fort de la 1ère édition en octobre 2025, et afin de pérenniser 
l’événement, l’association « Le Défi Nature de Clayes » a été 
créé le 11 février 2026. 
 
Le bureau se compose ainsi : 

- Président : Thierry Giboire 
- Secrétaire : Cécile Meunier 
- Trésorière : Emilie Vilboux 
- Trésorière adjointe : Valerie Cléro 

Une dizaine de personnes composent le Bureau. 
 
Et nous préparons déjà la 2eme édition qui aura lieu 
le Dimanche 25 octobre 2026 toujours sur le même format 
d’une course à pied de 3h sur une boucle d’environ 4 kms. 
 
Un circuit randonnée sera également proposé, le but étant 
toujours, dans le cadre d’Octobre Rose de soutenir le centre 
Eugène Marquis de Rennes pour la recherche contre le cancer 
et l’accompagnement des malades.  
On compte sur vous. 
 

 

 

Association des pêcheurs 
Comme les années passées, la pêche a ouvert à Clayes le 
1er mai, jusqu’au 31 décembre. 
 

Le règlement et les modalités de vente des cartes restent en 
vigueur. 

 
 

Fête des classes 6 
Vous habitez Clayes, vous allez fêter vos  
10, 20, 30, 40, 50, 60, 70, 80, 90 ans ou même 
100 ans ! C’est votre année ! Pensez à vous 
inscrire (avec vos familles, amis) pour venir 
fêter cela avec nous le samedi 7 novembre. 
Vous avez dans vos connaissances des anciens 
Clayens ou Clayennes n’habitant plus le village, 
faites-leur passer l’invitation. 
 

Si vous souhaitez vous joindre à nous pour 
l'organisation de cette journée, vous pouvez 
nous contacter : 
 

- Laëtitia ISTIN : 06 60 27 78 20 
- Oriane GILBERT : 06 88 61 88 48 
- Jules ROBERT : 06 42 49 43 64 
- Sophia LAURET : 06 07 43 34 00 
- Carolane GALISSON : 06 37 86 87 40 

 

Sports et plaisirs 
 
L'association SPORTS ET PLAISIRS propose une séance de 
fitness chaque lundi soir à la salle polyvalente de Clayes.  
Il s'agit d'exercices de renforcement musculaire, cardio.  
 
Les personnes intéressées, pour la prochaine rentrée, doivent 
dès à présent prendre contact pour les inscriptions afin de 
définir si l'activité peut être reconduite en septembre.  
Si les effectifs sont insuffisants au 30 juin prochain, nous ne 
pourrons malheureusement plus proposer ce cours de sport 
à Clayes. 
 
Nous proposons une séance d'essai le lundi 15 juin prochain à 
18h55 à la salle polyvalente. 
 
Toute personne intéressée peut contacter l'association au 
06.18.80.65.20 ou sur sportetplaisir.clayes@gmail.com  
 
 
 
 
 

• Tarifs : 

Carte à la journée : 5 € 
Carte à l’année adulte : 30 € 
Carte à l’année enfant de moins de 16 ans : 20 € 
Enfants clayens de moins de 10 ans : gratuité. 
 

• Lieux de vente des cartes : 

- En mairie, aux heures d’ouverture 
- À la boulangerie, aux heures d’ouverture 
  

 
 

mailto:sportetplaisir.clayes@gmail.com
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Vie associative 

 

Terre de Clayes  
 

 
Petits gestes, grands effets avec Terre de Clayes. 

Nous avons les uns et les autres fait le choix de vivre à la campagne avec un petit coin 
de terrain à entretenir. Il peut arriver que cette envie de nature ait, à notre corps 
défendant et paradoxalement, des effets néfastes sur l'environnement : traitements 
abusifs, tailles et tontes excessives, gestion des déchets, artificialisation des sols... 
Moyennant quelques gestes simples, il est cependant possible de concilier notre bien-
être avec le respect des écosystèmes dont nous profitons, sans surcroit de travail. 
 
Semer une pelouse sera préférable aux enrobages ou dallages bétonnés qui imperméabilisent de grandes surfaces. Les 
pelouses jouent un rôle important en matière de biodiversité, abritant une incroyable quantité de petits animaux tout 
en assurant une protection efficace aux micro-organismes et vers de terre qui vivent en dessous. On veillera notamment, 
si l'on veut respecter ses habitants, à ne pas la tondre trop souvent et pas à moins de 7 cm, en commençant par le centre 
pour permettre aux locataires de fuir vers les extrémités du terrain. Pour les grandes surfaces, le choix pourra être fait 
de ne tondre que certaines zones, en laissant se développer plantes et fleurs dans des zones plus sauvages.  
 
Planter une haie diversifiée vous permettra de bénéficier d'une barrière naturelle et esthétique. Elle joue un rôle 
essentiel dans l'équilibre de notre environnement, en accueillant une grande diversité d'êtres vivants, abeilles, papillons, 
oiseaux, petits mammifères. La haie diversifiée, plus résistante aux maladies, joue également un rôle dans la lutte contre 
le réchauffement climatique, en captant le dioxyde de carbone, en régulant localement la température et en conservant 
l'humidité.  
 
Et pourquoi pas cultiver un potager de légumes ou de petits fruits rouges ? S'offrir le plaisir de manger des produits 
frais et cueillis à maturité, plus « goûtés » !  Pour éviter de laisser le sol nu notamment l’hiver et fertiliser le terrain, on 
peut pailler avec les végétaux du jardin (feuilles, tontes de pelouse en faible épaisseur ou tailles d’arbustes broyées BRF) 
ce qui permet de recycler les déchets verts. On peut aussi semer un engrais vert qui sera enfoui avant sa floraison 
(Moutarde, Phacélie par exemple).  Associer judicieusement légumes, fleurs et aromates améliorera les rendements, 
certaines plantes éloignant les « nuisibles » qui auraient attaqués leurs voisines...La rotation des cultures permet par 
ailleurs d’éviter l’appauvrissement du sol ou la propagation des maladies. Une alternative à la contrainte des arrosages 
outre le paillage est l’enterrement d’Oyas ou de pots de fleurs recouverts de soucoupes (moins cher) au pied des plants 
gourmands en eau.    
 
Dernière suggestion planter des arbres fruitiers dans nos jardins. Les arbres agissent à la fois en faisant de l’ombre 
mais aussi en refroidissant l’air qui les entoure par évaporation d’eau. Mais quelle variété choisir ? Le principal avantage 
des « anciennes » variétés est qu’elles ont, en général, été sélectionnées par la pratique populaire pour leur intérêt 
gustatif et sont souvent plus résistantes aux maladies. L’association « Les mordus de la pomme » à Quévert (22) a 
beaucoup œuvré pour répertorier les variétés existantes et propose une mine d’informations. 
 

La Clayes des Champs - Art floral 
Quatre saisons ont été ponctuées par nos réalisations florales. C’est toujours dans la bonne humeur et avec l’aide 

et les conseils avisés de Frédérice que nous repartons chaque mois avec un bouquet, un centre de table, une déco 

pour Pâques, ou même encore une couronne de fleurs séchées. Des compositions toujours différentes que nous 

sommes fières de rapporter à la maison ou même d’offrir.  
 

Nous proposons deux cours. Le jeudi après-midi, une fois par mois de 14h30 à 16h30 et le soir de 20h à 22h. 
 

N’hésitez pas à nous contacter si vous avez envie de passer un bon moment de création et de convivialité. 

 

Pour plus de renseignement :  

- Frédérice Musseta au 06 72 44 13 12 

- Sylvie Troussier au 07 87 43 07 76 
 

 

Agenda de l’association 
 
- 31 Mai :  

Balade comestible   
 

- 19 Septembre :  
Ramassage des déchets  
 

- 3 Octobre : 
Sortie champignons 

 

Les mordus  

de la pomme 
Site internet 

de l’association 

Association 

de plantes 
Semences 



     ECOLE DE CLAYES 
Tel : 02 99 61 20 60      

     ecole.0350197z@ac-rennes.fr   
MAIRIE            
Place de la mairie   GARDERIE     

   35590 CLAYES     Lundi, mardi, jeudi et vendredi   

   Tel : 02 99 61 20 30      7h30-8h30 et 16h30-18h45     

mairie@clayes.fr       Tel : 07 88 94 83 78      
www.clayes.fr        
     CANTINE      
Ouverture :    Tel : 02 99 06 17 49     

Mardi, jeudi et vendredi    Menus : www.clicetmiam.fr (code 855RFRE)  
De 14h à 17h30          
Mercredi de 9h à 12h        CENTRE DE LOISIRS     

                et de 14h à 17h30  FAMILLES RURALES     
Samedi de 9h à 12h    Tel : 06 60 29 66 33     
(1er et 3e samedi du mois)    al.clayes@famillesrurales.org      
     https://fdfamillesrurales35.portail-familles.app  

BIBLIOTHÈQUE               
Mercredi de 16h30 à 18h30 PLATEFORME VOIRIE                
Samedi 10h30 à 12h30   NORD-OUEST      
Tel : 02 99 07 10 32    Lundi au vendredi     
bibliotheque.clayes35@orange.fr 8h30-11h45 et 13h30-16h30 
     Tel : 02 23 62 29 74 
PLATEFORME DE VEGETAUX dve-pno@rennesmetropole.fr 

Lundi 9h à 12h 
Mercredi 14h à 18h (17h-heures d’hiver) 
Vendredi 9h à 12h        
Samedi 14h à 18h (17h-heures d’hiver) 
          

 

Services publics 

Informations pratiques 

Commerces et services de proximité 
Le Fournil de Clayes 
Place du Calvaire 
Mardi au vendredi :  
7h30-12h30 / 16h-19h 
Samedi et dimanche : 
7h30-12h30 
02 99 61 55 02 

 
Coiff’Hair…ZEN 
06 20 39 90 59 
vbcoiffure35@gmail.com 

 
Sabine Salvat, hypnothérapeute 
6, La Busardais à Clayes  
06 15 70 81 40 
sabinesalvat.hypnose@gmail.com 
therapie35.fr  
 
Kamala, Massage Yoga 
9, allée des Violettes 
06 61 34 24 47 
kamala.massageyoga@gmail.com 

 
Idrissa Sidibé, courtier  
en assurance 
06 99 58 40 30 
sia-assurances@outlook.com 

L’Atelier Bambino 
Place de l’Eglise 
Lundi soir à partir de 16h. 
06 08 98 85 63 
contact@atelierbambino.fr 

 
L’AuthentiK, pizzaiolo 
Place de l’Eglise 
Vendredi soir 
06 71 27 60 76 
 
 

LFloraldesign, fleuriste  

06 79 28 18 56     

Facebook Instagram  

 
Taxi Maëlian 
06 34 22 49 88 
taxi.maelian@gmail.com 

 
Philippe de Geyer, 
consultant immobilier 
07 87 91 84 32 
pdegeyer@efficity.com 
 
 
 
 

Association des Parents d’Elèves 
06 42 49 43 64 
apeclayes35@gmail.com  
 

Association des pêcheurs 
06 17 01 69 25 
 

Breizh Clayes Poker 
06 80 94 86 91 
breizhclayespoker@hotmail.fr 
 

FC Clayes 
06 83 15 81 11 
contactfcclayes@gmail.com  
 

La Clayes des bambins 
 

La Clayes des champs 
07 87 43 07 76  
alain.troussier0233@orange.fr  
 

Le temps de vivre 
06 16 39 53 34 
tempsdevivre35@orange.fr  
 

Les amis de Martin 
06 83 89 34 82 
06 08 70 22 36 
07 87 43 07 76 
raydie.denis@gmail.com 
 

Les Défis Nature de Clayes 
 

Les Valérianes 
assolesvalerianes@gmail.com  
 

PG CATM Citoyens de la Paix 
06 27 23 52 50  
pgcatmclayes@gmail.com  
 

Piq’ et Coud 
06 08 30 96 99  
jacqueline.gaudin4@wanadoo.fr 
 

Taï-Chi/Qi gong - la Voie du Bien-être 
06 85 15 11 73  
texier.myriam@wanadoo.fr 

 

Terre de Clayes 
terredeclayes35@gmail.com 
 

Sport et Plaisir 
06 18 80 65 20  
sportetplaisir.clayes@gmail.com 
 

Tennis de table 
06 32 70 21 92 
tennisdetableclayes@gmail.com  
 

Voyage Yoga 
06 20 96 22 12  
asso.voyageyoga@gmail.com 
 

Wanomichi Club Clayens 
06 18 89 64 99 
 

Multisport - Entente Chapelloise 
06 75 97 17 61 
pascal.lebastard@wanadoo.fr  15 
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Qui habite à Clayes ? 
Dans cette rubrique, nous souhaitons mettre l’accent sur les Clayennes et 
Clayens, leurs engagements qui font la richesse de notre commune.  
 
La petite histoire de Jules  
 

D’où Il vient 
Jules a 39 ans. Oui, 39 — attention pas 40, non pas encore 40, non bien sûr (pour 
le petit clin d’œil, il est né en 86 !). 
Son histoire commence à Manosque, dans le sud. Mais déjà, un fil discret le relie 
à la Bretagne, des grands-parents à Plouha, dans les Côtes-d’Armor. A 14 ans, 
avec ses parents, il déménage, direction Cergy-Pontoise. La région parisienne, 
les études, une nouvelle vie prend forme avec, en 2007-2008, une année 
universitaire à Nancy pour suivre une licence pro en travaux publics. Une année 
importante, parce qu’au-delà des études, il y a une rencontre, Jean-Marc, un 
Breton, dans la même promo. Une amitié simple, solide, qui ne le quittera plus. 
Puis, retour à Cergy et un premier travail à la SNCF, Jules est maître d’œuvre pour le remplacement des voies 
ferrées. Un métier technique et un avantage précieux, le train qui le ramène, encore et encore, vers la Bretagne. Les 
week-ends en Bretagne s’enchaînent. Au début avec Jean-Marc, puis avec ses amis… et petit à petit, les copains des 
copains deviennent ses copains aussi. Des week-ends qui s’improvisent, des moments partagés, Jules s’y retrouve. 
Jean-Marc devient alors le premier pilier de sa vie bretonne. Et puis en 2010, il y a la rencontre, Emilie, une Bretonne 
qui deviendra son deuxième pilier. 
 

Où il va 
Pendant quatre ans, Jules vit au rythme des allers-retours, la semaine en région parisienne, les week-ends en 
Bretagne. Mais au fond, son choix est déjà fait ; sa vie sera ici. En février 2014, tout s’accélère. Jules et Emilie 
achètent une longère bretonne du début du XXe siècle à Clayes. Presque une maison, quatre murs, un bout de 
charpente, de la terre et de l’eau au sol, un projet un peu fou, que personne n’ose vraiment commenter. Mais eux 
avancent, ensemble. Tous les week-ends, Emilie depuis Gévezé, Jules depuis Cergy, il arrive en train, elle le récupère 
à la gare, ils filent chercher une vieille voiture de chantier qu’on leur a prêtée, et travaillent jusqu’au dimanche soir. 
Puis par le premier train du lundi matin, fatigué, mais convaincu, c’est le trajet inverse jusqu’au week-end suivant. 
 

Enfin, il y est 
Été 2014. Cette fois, c’est la bonne. Jules s’installe en Bretagne, pour de vrai. Il emménage à Gévezé, les travaux ne 
sont pas terminés. Fini les allers-retours, une nouvelle vie commence. Avec ce nouveau travail à Rennes, en maîtrise 
d’œuvre dans une entreprise de développement de parcs éoliens, pendant cinq ans, il travaille sur des projets 
impressionnants, au sein d’une équipe solide, dans un métier parfois clivant mais stimulant. 
Il faudra attendre l’été 2015 et la fin des travaux dans leur maison pour s’installer officiellement à Clayes. 
 

Et s’installe pour de vrai 
Puis, 2019 marque un tournant. Jules et Emilie se marient. Et Jules décide de se réinventer en concrétisant un projet 
qu’il porte depuis longtemps. En octobre, il entame une formation pluridisciplinaire en maintenance des bâtiments 
à la Maison familiale urbaine (MFU) à Saint-Grégoire. Huit mois qui se terminent en pleine période COVID. Mais Jules 
ne doute pas. Il prend le temps, jardine, échange avec ses voisins, par-dessus la haie. Et surtout, il comprend une 
chose essentielle, que son équilibre de vie passe par le temps, le sens, et une certaine liberté. Et en août 2020, il se 
lance et installe son entreprise à Clayes. Artisan “multi-travaux”, comme il se définit. Plomberie, électricité, 
carrelage, faïence, peinture… Il fait tout. Le bouche-à-oreille démarre doucement, famille et amis, puis prend de 
l’ampleur. Aujourd’hui, son entreprise fonctionne très bien. Et surtout, il a trouvé ce qu’il cherchait, un équilibre 
entre vie professionnelle et personnelle. 
 

Et bien entendu, il reste 
Entre-temps, la famille a grandi. Anna a 8 ans, Marcel 7, Charlie 4. A Clayes, les enfants vivent leur vie d’écoliers, 
Marcel y fait du multisport et la famille s’inscrit pleinement dans la vie locale. Jules s’investit, après avoir donné 
quelques coups de main, participé aux assemblées générales et avoir été trésorier adjoint, il devient, sans transition, 
président de l’APE fin 2024. Une implication naturelle, avec une équipe engagée. L’APE, vous connaissez, avec 
chaque année ses grands événements, la soirée tartiflette, le marché de Noël, la braderie, la fête de l’école qui 
permettent de financer les projets pédagogiques et les sorties scolaires des enfants, de Brocéliande à Saint-Jacut-
de-la-Mer, jusqu’aux musées de Rennes. Depuis les dernières élections municipales, Emilie a rejoint le conseil de la 
commune. Et c’est aussi pour ça qu’ils aiment vivre ici, une commune vivante, portée par ses associations et par 
toute une génération de Clayens et Clayennes très investis. 
Enfin, même s’il joue toujours au golf avec Jean-Marc, pour Jules, Clayes c’est aussi les voisins devenus amis, pour 
jouer au Padel, faire du VTT et explorer les chemins alentours. S’il lui manque quelque chose ? Peut-être une grande 
forêt, apaisante, où se retrouver et aller cueillir des champignons. 
Et voilà, déjà dix ans à Clayes, il y a trouvé un équilibre et choisi cette vie. Il aime les galettes-saucisses, les crêpes ; 
il a gagné une partie de palet contre son beau-père — et ça, c’est validé ! Ses enfants grandissent ici, petit-déjeuner 
au beurre demi-sel. Même ses parents ont choisi de s’installer dans le Morbihan. Jules est Clayen, sans aucun doute, 
mais la question se pose presque toute seule, peut-on dire que Jules est maintenant « un vrai Breton » ?  
Qu’en pensez-vous ? 
 

 

 

 


